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GUIDE 

DU PROTOCOLE 

 

7èmes JEUX DE LA 

FRANCOPHONIE 

 

 

Le Guide du Protocole de France Nice 2013 est rédigé à l’intention des Personnalités accueillies à Nice 

à l'occasion des VIIèmes Jeux de la Francophonie. Sa version définitive leur sera remise dès leur 

arrivée à Nice. 
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1 – INTRODUCTION GENERALE 

 

Nice 2013 : Un nouvel élan pour la Francophonie 

 

Après le Maroc en 1989, la France en 1994, Madagascar en 1997, le Canada 2001, le Niger en 2005 et 
le Liban en 2009, la France a l’honneur d’accueillir de nouveau les Jeux de la Francophonie. C’est une 
fierté tout autant qu’une responsabilité pour notre pays et pour la Ville de Nice.  

Par le nombre de pays concernés qui couvrent les cinq continents, par les valeurs de partage qui sont 
au cœur de notre espace francophone, par la langue et la culture françaises que nous avons en 
commun, et parce que les Jeux de la Francophonie ont su conserver leur originalité à travers l'alliance 
des sports et des arts, mais aussi et surtout parce que l’exigence de solidarité est inscrite dans le 
projet même des Jeux avec l’alternance entre pays du Sud et pays du Nord, les Jeux de la 
Francophonie font partie des grands événements internationaux. 

A cette exigence, Nice y est sensible notamment en raison de sa position géographique, au cœur de 
la Méditerranée, qui l'inscrit comme un lieu d’échanges et de dialogues, entre le Sud et le Nord ; c’est 
pourquoi la France a voulu faire de Nice la ville hôte de cet événement international. 

Portée par toutes ces valeurs, Nice se propose, en accueillant la jeunesse des pays francophones, de 
mettre tous ses atouts au service des Jeux de 2013 pour faire de cette 7ème édition une grande 
réussite : mettre à disposition des Jeux une culture de l’accueil et un savoir-faire évènementiel 
reconnus, répondre aux besoins des Jeux en matière d’équipements et d’infrastructures, s’inscrire 
dans les missions de la Francophonie en mobilisant les réseaux de l’éducation et en faisant de ces 
Jeux les premiers Jeux écologiques.  

Le Comité National des Jeux de la Francophonie France Nice 2013 souhaite à tous la bienvenue et, à 
travers ce guide du protocole donne les clés de cette 7ème édition  pour mieux appréhender 
l’organisation des épreuves.  

.  
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2 – LA DELIVRANCE DES VISAS 

 

Les autorités françaises compétentes - Ministère de l'Intérieur, Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes et la Délégation interministérielle aux grands événements sportifs - ont adopté des 

dispositions particulières afin de faciliter la délivrance des visas nécessaires pour séjourner en France. 

Ces dispositions ont été communiquées aux autorités des pays participants aux 7emes Jeux de la 

Francophonie par le Comité National des Jeux de la Francophonie, accompagné d'un tableau 

recensant les membres de la délégation, tel que défini dans le cahier des charges du CIJF. Ce tableau 

devra être retourné au Comité national des Jeux de la Francophonie avant le 28 juillet 2013. Ce 

tableau sera par ailleurs mis en ligne sur un site dédié du Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes. 

Il est rappelé que les demandeurs doivent disposer d'un passeport valide au moins jusqu'au 04 mars 

2014. 
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Demande de visas

7èmes Jeux de la Francophonie - Nice France 2013 

Accueil du 5 au 16 septembre 2013 

Pays de 

résidence 
Nationalité Civilité Nom Prénom 

Date          de 
naissance 

JJ/MM/AAAA 

Pays de 

naissance 

N°      

Passeport 

Date          

d'expiration          

du passeport 
JJ/MM/AAAA 

Adresse                 

e-mail 

N°    de 

téléphone 
OBSERVATIONS 
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3 – L'ACCUEIL A l’AEROPORT DE NICE-CÔTE D'AZUR 
 

Toutes les dispositions sont prises à l'aéroport Nice-Côte d'Azur pour faciliter dans la mesure du 

possible l'arrivée et le départ des personnalités et des délégations. 

Afin de permettre l'accueil des personnalités dans les meilleures conditions, il est essentiel que les 

plans de vol soient communiqués au CNJF avec une anticipation suffisante. 

A leur arrivée à l'aéroport, les personnalités venant assister aux 7èmes Jeux de la Francophonie sont 

prises en charge par un agent du Protocole du CNJF.  

Dans l'hypothèse ou un contrôle de police est nécessaire (arrivée depuis un pays hors Schengen), un 

fonctionnaire de la Police de l’Air et des Frontières facilitera le passage des hautes personnalités au 

guichet. 

Les personnalités seront ensuite conduites vers la sortie de l'aérogare ou un véhicule les acheminera 

jusqu'à leur hôtel. Un agent du protocole du CNJF leur remettra à leur arrivée à l'hôtel la clef de leur 

chambre ainsi que leur accréditation. 

Les bagages des personnalités devront être récupérés par un accompagnateur et seront acheminés 

séparément jusqu'à l'hôtel. 

Dans ces conditions, il est vivement recommandé d'identifier clairement les bagages de la 

personnalité afin de faciliter leur récupération à l'arrivée à l'aéroport. 

Lors du départ, si les informations nécessaires ont été communiquées suffisamment tôt pour 

permettre la mise en place du dispositif, un véhicule du CNJF conduira la personnalité jusqu'au 

terminal de l'aéroport et un agent du protocole du CNJF assistera la personnalité jusqu'au contrôle 

des bagages à main. 

La Police de l’Air et des Frontières facilitera le passage au guichet pour les départs de vol vers des pays 

hors Schengen. 

Les bagages de la personnalité auront été acheminés à l'aéroport par un accompagnateur qui aura 

effectué les formalités d'enregistrement et disposera de la carte d'embarquement. Il remettra celle-ci 

à la personnalité à son arrivée à l'aéroport. 

Il convient de souligner que la carte d'embarquement devra être présentée lors du contrôle des 

bagages à main. Il est donc recommandé que l'accompagnateur vienne suffisamment tôt à l'aéroport 

afin de ne pas retarder la personnalité à son arrivée.       

 

NB : En tant que de besoin, et si le CIJF en est informé suffisamment tôt, un accueil personnalisé sera 

mis en place à la Gare de Nice pour les délégations qui rejoindraient la capitale de la Côte d’Azur par 

le train.  

 

Par ailleurs, les délégations qui arriveraient à Nice par voir routière voudront bien informer le CNJF de 

l’heure approximative de leur arrivée et se présenter au Terminal 2 de l’aéroport de Nice où elles 

seront prises en charge. 
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Un agent de liaison sera mis à la disposition de chaque délégation afin de fournir toutes indications 

utiles et de veiller au bon séjour des participants. 

 

4 – LES TRANSFERTS ET TRANSPORTS  
 

Une flotte de véhicules du CNJF sera mise à la disposition des invités et des personnalités pour les 

transferts entre l’aéroport, les sites d’hébergement et les lieux d’épreuves culturelles et sportives. Les 

délégations sportives et culturelles bénéficieront de transports dédiés lors de leur arrivée à Nice. 
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Plan des hôtels pour les Invités et Personnalités 
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5 - LES HEBERGEMENTS 
 

Les Invités et Personnalités seront hébergés dans des établissements hôteliers niçois de qualité.  

Un accueil personnalisé sera organisé dans chacun des hôtels : banques d’accueil, signalétique. 

L’accréditation attribuée  sera remise à chacune des personnalités  à leur arrivée à Hôtel.  

 

Parmi ceux-ci : 

 

 LE MERIDIEN 

Au n°1 de la Promenade des Anglais, adresse mythique, Le Méridien Nice se situe en plein centre-

ville, à deux pas du Vieux-Nice et face à la mer. Les 184 chambres récemment rénovées sont décorées 

dans des couleurs sobres et douces, rehaussées de touches de rouge, parme et bleu afin de capturer 

l’intensité de la lumière. Elles offrent un confort haut de gamme dans un style Méditerranéen. Le 

Méridien Nice vous permet de vous détendre en profitant du soleil au bord de la piscine chauffée 

panoramique, située sur le toit de l’hôtel, ou à la terrasse décorée en tek… 10 étages au-dessus de la 

Baie des Anges  

             

 

 LE PALAIS DE LA MEDITERRANEE 

Le Palais de la Méditerranée, hôtel de luxe situé sur la Promenade des Anglais près du centre-ville, est 

l’un des hauts lieux de la ville de Nice. La grande façade blanche Art déco des années 1930, qui fait la 

légende de cet hôtel, a retrouvé sa splendeur d'origine en 2004. 

Dominant la Baie des Anges et la mer turquoise, le Palais de la Méditerranée bénéficie de la proximité 

des nombreuses attractions de la ville de Nice. Attirés par cet emplacement hors du commun près du 

Vieux-Nice et idéalement situé en bord de mer, les visiteurs aiment venir profiter de la réputation 

d'élégance et du style moderne de cet hôtel historique. 
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 HOTEL MASSENA 

Après avoir traversé plus d'un siècle d'histoire, l'hôtel Masséna Nice est aujourd’hui un Hôtel Niçois 

de caractère avec sa célèbre façade Belle Epoque. Il est situé au cœur du centre-ville, à proximité 

immédiate de la place Masséna, des espaces jardins et des rues piétonnes, à 3 minutes à pied des 

plages, de la promenade des Anglais et du Palais des congrès Nice Acropolis. Il y règne une ambiance 

résolument moderne dans un décor design et contemporain, avec une décoration sur le thème du 

cinéma 

           

 

 

 LE BOSCOLO EXEDRA 

Situé à proximité immédiate de la Place Masséna, dans un bâtiment historique prestigieux de style 

Belle Epoque, le Boscolo Exedra a été inauguré fin 2008. Il est entièrement décoré dans un style 

contemporain. Ses chambres sont habillées de marbre blanc, parquet, dans des tons lumineux, crème 

et doré. Son bar « Le Genesi » à l'atmosphère futuriste, son restaurant « La Pescheria » chic et 

convivial, la zone fitness et Spa by Algotherm, font du Boscolo Exedra un lieu d’exception à Nice 

 

 

 

 

 

Restent à la charge de l’invité : 

- Les extras (téléphone, consommations...) 

- Le séjour des éventuels accompagnateurs 

 

 

6 - LA RESTAURATION 
 
Les Invités et Personnalités prises en charge par le CNJF ont quotidiennement accès à un espace de 
restauration privatisé. Des buffets seront mis à disposition de 11h30 à 23h00. Les informations pra-
tiques leur seront communiquées lors de leur arrivée à Nice.  
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7 - LA CEREMONIE d’OUVERTURE 
 

La cérémonie d’ouverture se déroulera le samedi 7 septembre 2013 sur la Place Masséna. L’accès à la 

tribune présidentielle et aux tribunes d’honneur sera réservé aux porteurs d’une invitation 

particulière. 

A partir de 18h30 : Les Personnalités invitées sont conduites vers la place Masséna où elles rejoignent 

la tribune d’honneur. 

 

19h00 : Les Chefs de délégations et les Ministres présents sont conduits Place Masséna et rejoignent 

la tribune d’honneur 

 

19h30 : Arrivée du maire de Nice, Président du CNJF 

 

19h40 : Arrivée de S.E.M Abdou DIOUF, Secrétaire Général de la Francophonie 

 

19h45 : Arrivée de Monsieur le Président de la République 

 

19h47 : Arrivée des invités du Président de la République 

 

19h55 : Défilé et présentation des délégations 

 

20h15 : Allocution du maire de Nice 

 

20h18 : Allocution du Secrétaire Général de la Francophonie 

 

20h21 : Ouverture des Jeux par Monsieur le Président de la République 

 

20h25 : Serment des athlètes - Serment des juges et des officiels 

 

20h27 : Marseillaise (version Berlioz) 

 

20h30 : Spectacle 

 

21h30 : Fin du spectacle - Départ de Monsieur le Président de la République 

 

21h33 : Départ de S.E.M. Abdou DIOUF, Secrétaire Général de la Francophonie 

 

21h35 : Départ des invités de Monsieur le Président de la République 

 

21h40 : Départ des personnalités de la tribune présidentielle 

 

21h50 : Départ des personnalités de la tribune d’honneur 

 

22h00 : Feu d’artifice offert par la Ville de Nice 

 

22h20 : Réceptions 
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Schéma général d’implantation de la Cérémonie d’Ouverture 
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8 - LES EPREUVES SPORTIVES ET CONCOURS CULTURELS
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Calendrier des concours culturels 
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Calendrier des compétitions sportives 
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Plan des sites sportifs et culturels 
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9 - LES CEREMONIES DE REMISE DE MEDAILLES 
 

 Un agent du protocole accueille les personnalités ainsi que les lauréats et les conduit vers un 

salon ou lieu privé. Se trouvent également dans ce lieu les jeunes gens des groupes 

folkloriques participant à la cérémonie. 

 

 L’agent du protocole rappelle à tous les participants le déroulement de la cérémonie. 

 L’agent du protocole forme le cortège (cortège arrivant de droite à gauche) 

o Un agent du protocole 

o Le lauréat médaillé de bronze 

o Le lauréat médaillé d’argent 

o Le lauréat médaillé d’or 

o Les hôtesses portant les trois médailles (suivis éventuellement par ceux qui portent 

les fleurs ou présents) 

o Les personnalités devant remettre les médailles  

o Un agent du protocole ferme la marche 

 

 L’agent du protocole informe le présentateur de la mise en place du cortège. 

 Trois notes de musique annonce au public une cérémonie de remise des médailles. 

 Le présentateur annonce la remise de médailles selon le texte arrêté. 

 Le cortège se présente sur les lieux.  

 

 Le présentateur nomme le médaillé de bronze. Ce dernier monte sur le podium. Le 

présentateur annonce les nom et titre de la personne remettante. La personnalité remettante 

et l’hôtesse portant la médaille de bronze avancent vers le podium devant la place du 3ème. La 

personnalité remet la médaille. La personnalité remettant et l’hôtesse retournent à leur 

place. 

 Le présentateur nomme le médaillé d’argent. Ce dernier monte sur le podium. Le 

présentateur annonce les nom et titre de la personne remettante. La personnalité remettante 

et l’hôtesse portant la médaille d’argent avancent vers le podium devant la place du 2nd. La 

personnalité remet la médaille. La personnalité remettant et l’hôtesse retournent à leur 

place. 

 Le présentateur nomme le médaillé d’or. Ce dernier monte sur le podium. Le présentateur 

annonce les nom et titre de la personne remettante. La personnalité remettante et l’hôtesse 

portant la médaille d’or avancent vers le podium devant la place du 1er. La personnalité 

remet la médaille. La personnalité remettant et l’hôtesse retournent à leur place. 

 

 A l’issue des remises de médailles, le présentateur annonce la levée des couleurs et l’hymne 

du pays du lauréat vainqueur de l’épreuve. 

 

 À la fin de l’hymne, une photo est éventuellement réalisée avec les personnalités et les 

médaillés. L’agent du protocole signifie la fin de la cérémonie. Il quitte les lieux après avoir 

reformé de cortège identique à celui de l’arrivée. 
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10 - LE GALA DES LAUREATS 
 

 

Le Gala des Lauréats se tiendra le samedi 14 septembre  de 19h15 à 20h45 à Acropolis - Salle Apollon. 

Les personnalités invitées aux Jeux de la Francophonie seront accueillies par un agent du protocole et 

seront conduites vers les places réservées. 

Les principales institutions de l’OIF remettront des prix à certains lauréats au cours de ce gala. 

 

 

11 - LA CEREMONIE DE CLOTURE 
 

 

La cérémonie de clôture se déroulera  le dimanche 15 septembre au Parc des Sports Charles Ehrmann 

à l’issue de la finale du tournoi de football. 

Les personnalités voudront bien rejoindre le Parc des Sports Charles Ehrmann à partir de 19h30. Elles 

seront accueillies par un agent du protocole et conduites vers les places réservées 

 

18h30 : Entrée des délégations  

18h45 : Marseillaise 

18h48 : Allocution du Président du CNJF. 

18h52 : Allocution du Président du conseil d’orientation du CIJF. 

18h56 : Hymne des Jeux de la Francophonie 

Remise du drapeau à la délégation ivoirienne 

19h00 : Spectacle 

19h30 : Fin du spectacle 
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12 - INFORMATIONS PRATIQUES ET CONTACTS UTILES 
 

CONTACTS PROTOCOLE 

 

Christian DAZIANO     Délégué au Protocole       

christiandaziano@hotmail.com   06 15 59 97 91      

  

Sylvie LE MAUX    Déléguée à la Communication – Protocole et Personnalités     

Sylvie.le-maux@nice2013.fr  06 09 89 23 49 

 

Daniel BES    Cérémonies de remise des médailles 

Bes.daniel@orange.fr   06 08 09 30 13 

 

SECURITE 

Pendant toute la durée des Jeux il est recommandé aux participants de porter l’accréditation qui leur  

sera remise. 

 Contact Sécurité : Daniel PHILIPPOT – 06 03 33 34 94 

 

MEDICAL 

Un dispositif sanitaire est mis en place à Nice du 4 au 16 septembre à l’intention des délégations 
participantes. Un service de régulation composé de médecins, d’une assistance médicale et de 
secouristes assurera les premiers soins mais également les évacuations vers des établissements 
hospitaliers spécialisés en cas de nécessité.  
Une coordination est assurée avec le SAMU et les services publics (sapeurs-pompiers et SMUR). 
Les contrôles anti-dopage seront effectués sur chaque site sportif. 
Le CNJF fournira également des kinésithérapeutes sur les sites de compétitions sportives et sur le 
concours de danse et également en soirée sur les lieux d’hébergements. 
 

 Contact Santé Médical :   Philippe MANASSERO  - 06 08 06 50 85 

 

TOUR OPERATOR 

Agence KUONI    01 55 87 85 58 

Jean ROUSSEL    jean.roussel@fr.kuoni.com 

Sophie VEYRIER    Sophie.veyrier@fr.kuoni.com 

 

OFFICE DU TOURISME DE NICE 

www.nicetourisme.com 

5 promenade des anglais  0 892 70 74 07 

 

 
Comité National des Jeux de la Francophonie 

2 rue de la préfecture - 06000 NICE 

www.nice2013.fr 

mailto:christiandaziano@hotmail.com
mailto:Sylvie.le-maux@nice2013.fr
mailto:Bes.daniel@orange.fr
http://www.nicetourisme.com/
http://www.nice2013.fr/

